Collectif
Bois

Bocae™ ) Cotisation adhésion 2018

Association Collectif Bois Bocage llle et Vilaine
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Montant cotisation annuelle :

Pour les Collectivités locales :

Nombre d’habitants : .......cccooveeeeieennn. X 0,02 €

Montant minimum : 50 € Montant maximum : 2000 €

Pour les Autres structures (associations, entreprises....) :

Montant fixe entreprises =100 €
Montant fixe associations =50€
Montant fixe structures agricoles et particuliers =20€
A retourner : Collectif Bois Bocage 35

ZAC Atalante Champeaux
Rond point Maurice Le Lannou - CS14226
35042 Rennes cedex

Par mail : cbb35@orange.fr

Communication site internet :

Merci de renseigner les champs suivants, si vous souhaitez communiquer vos coordonnées
sur notre site internet ( www.collectifboisbocage35.com/ ) :
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